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         Saint-Denis, le 19 octobre 2011 

 

 

 

Madame, 
 

Nous sommes alertés d'une situation sur la commune de Sarreinsming (57) qui soulève notre indignation et qui re-

lève, à notre sens, de votre autorité. 
 
Cette commune, en vertu d'un arrêté municipal daté du 14 octobre 2011, a interdit sans aucun discernement « le sta-

tionnement des véhicules des gens du voyage » sur l'ensemble de son territoire . 
 
Il nous semble assez choquant, sans remettre en question le principe pour une commune de règlementer le stationne-

ment des véhicules en fonction des circonstances locales et temporelles, d'en spécifier l'application à l’ensemble des 

véhicules d’une catégorie de population.  

 

Par ailleurs, l’arrêté sus mentionné comporte une interdiction générale et absolue qui est incompatible avec les prin-

cipes de notre droit et la jurisprudence (CE - Benjamin, 1933). 
 
En conséquence, l'ANGVC vous prie de bien vouloir saisir les autorités compétentes afin que l'arrêté municipal de 

Sarreinsming ne puisse être opposé à quiconque sur cette commune, notamment aux personnes présumées appartenir 

à la catégorie administrative « gens du voyage ».  
 
Dans cette attente, je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de notre haute considération. 

 
Madame Alice JANUEL, Présidente de l'ANGVC 

 

 

P. J :  -  l'arrêté municipal du 14 octobre 2011 de la commune de Sarreinsming 
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